
   TOUT DEVIENT CLAIR

CSE DDR OUEST

LA CFE-CGC DENONCE LE REFUS 
 DU TRANSFERT BUDGETAIRE VERS LES ASC…

AVRIL 2026

 En décembre 2025, vos élus CFE‑CGC ont proposé un transfert de 10 % du reliquat du budget de
fonctionnement vers les Activités Sociales et Culturelles, conformément au Code du travail.
Objectif : Faire bénéficier directement les postiers de notre périmètre de 35 000 à 40 000 €
supplémentaires pour des activités culturelles, sportives et de loisirs.

Résultat du vote :
Pour : 7 (CFE‑CGC/CFTC)
Contre : 22  (SUD/CGT/FO/CFDT)
Abstention : 0

À l’époque, nous n’avions pas compris... Aujourd’hui, tout devient clair.

2 EXPERTISES EN 4 MOIS : LE BUDGET A TROUVÉ SA PRIORITÉ

On vous dit tout !

Groupe La Poste

Depuis ce vote auquel la CFE-
CGC s’est exprimée CONTRE, le
CSE DDR OUEST a engagé :

Décembre /Janvier : Une
première expertise sur les
fusions de secteurs et
l’évolution du réseau  : coût
100 000 € pour l’entreprise.
Avril : Une deuxième expertise
évolution du réseau votée in
extremis 15 pour, 14 contre ou
abstention : cout prévisible
100 000€ pour l’entreprise.

Autrement dit comme en 2025 si
nous n’agissons pas en 2026  :
Les postiers n’auront pas les
prestations supplémentaires
qu’ils espèrent et méritent. 
Le budget seront verrouillés pour
financer des expertises
successives.
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VOS INTERLOCUTEURS
 CFE-CGC GROUPE LA POSTE

DDR OUEST
POSITION DE LA CFE-CGC

Si la CFE-CGC respecte le recours aux expertises légales et
obligatoires, elle reste vigilante à un encadrement strict des
expertises complémentaires, afin de préserver les budgets des
Activités Sociales et Culturelles des postiers.

Nous défendons un budget au service direct des postières
et des postiers
Nous refusons les dépenses engagées sans concertation
Nous demandons une gestion responsable, transparente
et cohérente
Nous continuerons à proposer des mesures concrètes et
utiles, pas des dépenses qui privent les collègues de leurs
droits. Les postiers sont les premiers perdants !

 

Respecter vos priorités
Défendre vos intérêts
Dire ce que nous faisons
Faire ce que nous disons

NOS ENGAGEMENTS NE CHANGENT PAS

HarmonieHarmonie
ConquêteConquête

ConfianceConfiance
ÉquitéÉquité
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